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Samedi 5 : Commémoration, Journée Nationale d’Hom-
mage aux Morts pour la France de la Guerre d’Algérie 
et des Combats du Maroc et de la Tunisie. Départ du 
cortège à 16h00 devant l’Hôtel de Ville suivi d’un dépôt 
de gerbe au Monument aux Morts du cimetière.
Dimanche 6 : Concert de l’Ensemble Cantifolia, Église 
St Jacques le Majeur à 18h30.
Jeudi 10 : Bar au Bar avec les Aubarnencs à la salle 
Ponge, à 14h00.
Vendredi 11 : Chorale des enfants du groupe scolaire, 
Square Seytre à 18h00.
Samedi 19 : Repas de Noël des Anciens aux Caves du 
Château à midi.
Dimanche 20 : Noël des Enfants au village

AgendaAgenda

Élections Régionales 
6 et 13 décembre 2015
Bureaux de vote ouverts de 8h00 à 18h00, salle du 
conseil en mairie.

-Carte nationale d’identité 
-Passeport 
-Permis de conduire 
-Permis de chasser avec photo délivré par le représentant de l’État 
-Carte vitale avec photographie
-Carte de famille nombreuse avec photographie délivrée par la S.N.C.F.
-Livret ou carnet de circulation, délivré par le préfet 
-Carte du combattant, de couleur chamois ou tricolore 

-Carte d’identité ou carte de circulation avec photo, délivrée par les autori-
tés militaires 
-Carte d’identité de fonctionnaire de l’État, de parlementaire ou d’élu local 
avec photo 
-Carte d’invalidité civile ou militaire avec photo 
-Récépissé valant justifi cation de l’identité, délivré en échange des pièces 
d’identité en cas de contrôle judiciaire

Outre l’obligation d’être inscrit sur les listes électorales, vous devez présenter une des pèces suivantes 
permettant de justifi er de votre identité, au moment du vote :

Suite aux événements du 13 novembre dernier, 
nous ne pouvons garantir la tenue de toutes les ma-
nifestations du mois de décembre.
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Vie du VillageVie du Village

En présence de nombreux barois, du Lieutenant Beaujon Commandant la Commu-
nauté de brogade Le Bar sur Loup / Roquefort les Pins, de notre nouveau policier 
municipal M. Thierry Chatron et des élus, cette première réunion a eu pour sujet 
principal la coexistence piétons et véhicules dans le cœur du village.
L'installation d'un radar à l'entrée de l'avenue Général de Gaulle a permis de 
constater que 15% des chauffeurs circulaient au dessus de la limite de vitesse qui 
est aujourd'hui de 30km/h.

Réunion Sécurité du 26 octobre 

Enfi n, les logiciels libres et «Linux» arrivent auprès 
des ados. Oui, ils ont fait leur apparition depuis le 
mois d’avril dans les ocaux du BsL Ados au Centre 
Célestin Freinet.
En effet, suite à la complicité de Jean-Pierre Benoit, 
conseiller municipal et Vincent Dubois, tous deux 
membres de l’association Linux-Azur, ainsi que 
de l’arrivée du nouvel animateur du BsL Ados, 
Alexandre Chiron, nos jeunes, lors des vacances 
de la Toussaint, ont pu découvrir un nouveau sys-
tème d’exploitation «Linux-Mint», basé sur Linux.
Quatre anciennes tours d’ordinateurs ont été équipées. Nos ados ont pu accèder 
à des jeux, des logiciels entièrement libres de licence et sans virus ; de l’installatio 
du microprocesseur sur la carte mère au système d’exploitation !
De quoi éveiller parmi eux de nouvelles vocations. Alors, parents et amis plutôt 
que de mettre au rbut vos vieux ordis, donnez-les à vos enfants, ils seront ca-
pables de les refaire fonctionner avec un système Linux !
Une session en libre accès a lieu un vendredi par mois au Centre BsL Ados à 
Célestin Freinet, alors n’hésitez plus !
Un lien pour en savoir plus : http://ral-bsl.linux-azur.org/
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La municipalité va mettre en place très prochainement sur cette avenue 
une zone partagée où la vitesse sera limitée à 20km/h et où des aména-
gements urbains vont donner la priorité à la circulation des piétons, tout en 
permettant toujours l’accès aux commerces.
Ces aménagements ainsi que l'installation des trois dos d’âne à l'entrée 
ouest de la commune, sont très appréciés par les barois. Toutefois ils ne 
permettent plus la circulation du bus 511 dans le centre. Nous en sommes 
vraiment désolés tout particulièrement pour une de nos administrées qui 
regrette vivement le transfert des arrêts sur la D2210. Seuls les transport 
ICIlà et les bus scolaires peuvent encore traverser le centre ville. 
Le représentant de la gendarmerie nationale a rappelé qu'il fallait systé-
matiquement faire remonter toutes les incivilités auprès du policier de la 
commune qui transmettra à la gendarmerie. La zone d'intervention de la 
brigade est vaste et elle ne peut pas toujours se mobiliser pour tous les 
appels notamment dans la zone de la Papeterie ou sur la place du Lavoir. 
D'autres points ont été soulevés tel que la vitesse autorisée entre la sortie 
du chemin de St Andrieux et la limite de la commune, l'aménagement du 
carrefour ouest de la ville. Le Lieutenant Beaujon a également été inter-
rogé sur les possibilités de sanctionner les personnes circulant en état 
d’ivresse manifeste sur la voie publique et son avis a été sollicité quand au 
bénéfi ce des caméras de surveillance.
Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs) 
devrait se trouver avant la fi n de l'année dans vos boites à lettre. Si vous 
ne l'avez pas reçu en début d'année n'hésitez pas à venir en chercher une 
exemplaire en mairie
Une nouvelle réunion sera organisée en début d’année 2016.

Vous êtes nombreux à nous signaler des manquements à la distribution 
de votre mensuel, et ce depuis quelques temps.
Ce sont les services de la poste qui en assure la distribution, la 1ère se-
maine du mois. Nous les avons déjà saisi au sujet des problèmes récur-
rents de distribution. 
Afi n d’engager une procédure de réclamation concrète, nous avons be-
soin de connaître exactement le nombre d’administrés qui ne reçoivent 
pas - ou tardivement - le Cougùou. 
A cet effet, merci de bien vouloir nous adresser un courriel à tourisme@
lebarsurloup.fr indiquant votre adresse postale afi n que nous puissions 
cibler au mieux les quartiers impactés par ce problème et en avertir la 
poste. Un registre, à cet effet, est également mis à votre disposition à l’ac-
cueil de la mairie. Merci à vous.

Distribution du Cougùou

S’il y a bien une période de l’année où la consommation des ménages 
augmente, c‘est la période des fêtes. Nos habitudes de consomma-
teurs nous poussent alors à nous diriger vers les grands centres com-
merciaux où l’on trouve de tout et où le choix est là.
Avez-vous pensé aux commerces et aux artisans de notre village... 
Eux aussi s’efforcent de nous proposer choix et qualité de service et 
ce tout au long de l’année. Que ce soit pour des produits de bouche ou 
pour des livres, cadeaux ou bijoux, soyez curieux, poussez leur porte 
et faites votre choix...
L’Epicerie du village, la supérette Casino, L’Encrier, Lovely Coiffure, 
Bout de Terre, L’Atelier du Loup vous attendent !

Crèche

Temps de fêtes...

Local boulangerie

La direction ENVINET de la CASA, en charge de l’exploitation des déchette-
ries communautaires, vous informe de la fermeture temporaire de la déchetterie 
située 461 Chemin de la Veyrière à Valbonne, pour cause de travaux de mise 
aux normes et d’extension du site.
La déchetterie sera fermée du 16 novembre au 19 dé-
cembre 2015.
Durant cette période, veuillez vous rendre aux déchetteries de proximité du 
réseau communautaire :
-    Antibes Zone Industrielle des Trois Moulins, du lundi au samedi de 8h à 
11h45 et de 13h45 à 17h45. Tel :  04 92 91 92 99
- La Colle sur Loup 62 Boulevard Alex Roubert, Quartier Montmeuille, du lundi 
au samedi de 8h30 à 11h45 et de14h à 17h. Tel : 04 93 32 94 85
-   Vallauris Chemin des Tuilières, du lundi au samedi de 8h00 à 11h45 et de 
13h45 à 17h45. Tel : 04 92 38 06 11
-   Tourrettes-sur-Loup : Chemin de Pascaressa, du mardi au samedi 
de 8h30 à 11h45 et de 14h à 17h. Tél. : 07 85 64 24 26
Contact Envinet : 04 92 19 75 00 ou www.envinet.fr 

C.A.S.A.

Dans le cadre de travaux inopinés l’entreprise VRD (voirie, réseau et 
distribution) a déclenché un éboulement d’un mur de soutènement. Des 
expertises sont en cours et l’impact sur la construction de la crèche va 
dépendre des conclusions. L’ouverture en 2016 reste toujours envisa-
geable. 

Lovely Coiffure vous propose une Tombola de Noël avec de nom-
breux lots à gagner et le brushing à 15 € le 31 décembre (voir condi-
tions en magasin) Vite, prenez vos rendez-vous au 04 93 42 47 89, 
Sarah et Séverine vous y attendent ! 

Le local Guintran de 100m2 et disposant d'un four est 
à nouveau disponible à la location. La municipalité est 
à la recherche d'un nouvel artisan boulanger pâtissier.
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A partir du 1er janvier 2016, en application de la loi 2015-29 du 16 janvier 2015, 
la France sera organisée en 13 régions métropolitaines créées à partir des 22 
anciennes dont certaines ont fusionné, sans modifi cation des départements qui 
les composent.

Qui peut voter ?
Comme pour les scrutins nationaux, peuvent voter aux élections régionales les Fran-
çaises et les Français âgés de dix-huit ans accomplis, jouissant de leurs droits 
civils et politiques, inscrits sur les listes électorales.
Attention : le scrutin régional n’est pas ouvert aux ressortissants des pays membres 
de l’Union européenne.

Quel est le mode de scrutin ?
Le mode de scrutin pour les élections régionales est un scrutin proportionnel à 
deux tours avec prime majoritaire.
Au premier tour, il n’y a répartition des sièges que dans l’hypothèse où une liste 
obtiendrait la majorité absolue des suffrages exprimés.
Si aucune liste n’obtient la majorité absolue des suffrages exprimés, il est procédé 
à un second tour de scrutin. Seules peuvent se présenter les listes qui ont obtenu 
au moins 10% des suffrages exprimés.

Pourquoi il est important de voter ?

La région possède de nombreuses compétentes qui transparaissent 
dans notre vie quotidienne.
En effet, son champ d’action est important en matière de planifi cation, 
de programmation des équipements et d’aménagement du territoire 
: gestion des aides directes ou indirectes aux entreprises pour les 
inciter à s’implanter, gestion des transports régionaux de voyageurs, 
notamment ferroviaires.

La région est également compétente dans le domaine de l’éducation 
et de la formation professionnelle : mise en œuvre des actions de 
formation professionnelle continue et d’apprentissage, ce qui inclut 
l’insertion des jeunes en diffi culté et les formations en alternance ; 

construction, entretien et fonctionnement des lycées d’enseignement 
général et des lycées et établissements d’enseignement agricole.

Par la loi du 27 février 2002, des compétences nouvelles, qui appar-
tenaient jusque-là à l’État, ont été transférées aux régions : protec-
tion du patrimoine, développement des ports maritimes et des aéro-
dromes, mise en œuvre d’un plan régional pour la qualité de l’air et 
classement des réserves naturelles régionales.

Par ailleurs, la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action pu-
blique territoriale et d’affi rmation des métropoles a confi é à la région 
l’aménagement numérique de son territoire.

Les 6 et 13 décembre 2015

L’Hôtel de Région à Marseille

Lundi 16 novembre, barois, élus, agents communaux et représentants de la gendar-
merie et du Centre de secours, tous étaient présents pour un temps d’ échanges et de 
recueillement. Après le dépôt d’une gerbe, une minute de silence a été observée et cet 
hommage s’est conclu par une Marseillaise émouvante.

Recueillement
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Leurs communiquésLes associations Les associations 4

Dr Bouziane-Rahmani  Médecin 04 93 42 56 22
Dr Lemaître Médecin 04 93 42 90 43
Dr Marty      Médecin 04 93 42 55 51
Cabinet Dentaire : Dr Guimont - Dr Seng-Thong 04 93 42 58 32
Dr Serabian  Pharmacie 04 93 42 41 02
M. Deram Infi rmier à domicile 04 93 09 35 16
Cabinet Bonnet-Crut Infi rmiers à domicile 04 93 09 44 33   

SERVICES DE SANTÉ- SOINS

                  Kinésithérapeutes : 

Cabinet Chatelain, Sadoul, Pereyron, Boisserpe 04 93 42 46 96
Mme Tretener  Pédicure Podologue 04 93 42 71 13  
M. Corbonnois  Ostéopathe 06 16 32 00 76
M. Pereyron  Ostéopathe 04 93 42 46 96 
Les Orangers   Maisons de Retraite 04 93 40 68 00 
Sophrologie  ESCA 2 06 82 20 87 63
Réfl exologie auriculaire et plantaire Mme Mariani 06 38 02 29 03   

M. Trastour Garage Barois 04 93 42 42 20
GARAGES - MECANIQUE AUTOMOBILE

Épicerie Barbieux 04 93 42 41 04
Boulangerie Euziere 04 93 09 40 44
Dépôt de pain La Tour des Délices 04 93 42 41 93
Tabac Presse«L’Encrier» 04 93 42 74 88
Supérette Casino 04 93 42 41 05
Coiffure Lovely 04 93 42 47 89
Épicerie- Snack «Cup Café» 04 93 09 12 53   

COMMERCES

Myriam Haemish (Poterie) 04 93 42 56 00
Ferronnerie d’Art du Loup  04 93 42 21 39
Bout de Terre (Céramique) 06 42 31 02 34
Fil’Air (Sellerie) 06 67 47 48 08
Myriam Palmi Artiste sculpteur Céramiques du Loup 06 71 43 06 56

ARTISANAT

Taxi Guillen  06 08 23 36 62
Coiffeur Mixte à domicile, Pierre Bernard 04 93 60 71 55
RII Services Yves Falchetti 06 62 77 55 79
Bar sur Loup Immo 04 93 40 70 44
Ent. Paradisio Jardins 06 23 55 25 97
Raphaël Plomberie 06 14 37 39 75
Emanuelle Jubinville, traductrice 07 81 30 00 86
Cours particuliers à domicile Mme Tauzin 06 70 35 09 76
Concept Informatique 06 29 66 59 10                                         
Les Jardins St Clément 04 93 09 41 36
Solaire Installateur agréé 04 93 42 46 15
Prestige Peinture 06 62 14 81 13
Helios Électricité 06 59 01 79 31
Alu Provence  04 93 09 84 25
Qualitazur 09 50 23 96 78
Bechetti Électricité 06 15 29 15 83
d’AR et peintures 06 21 20 35 86
Vidéo surveillance Alarme Automatisme M. Bassat 06 12 73 44 51
Keralia Patrimoine 07 78 87 14 25
Verducci Électricité et Carrelages 04 93 09 44 72
E.F.P. plomberie - chauffage - climatisation 04 22 13 51 37
Chris Récup 06 66 85 24 40
Allo Dépannage- Eric Masson Plomberie 06 46 59 40 71
Fire-Informatique  06 68 52 94 20
Stephanelec   07 81 38 35 50
Lindanet nettoyage 06 61 92 87 83
Keren’s Cake 06 12 43 09 77

SERVICES

L’École des Filles (fermé dim soir et lun) 04 93 09 40 20
La Jarrerie 04 93 42 92 92
Le Michelangelo  06 65 68 81 20
Le Donjon 04 93 77 53 92

RESTAURATION

Bastide St Christophe 04 93 42 95 08
La Thébaïde 04 93 42 41 19
La Fontaine 06 59 83 52 18
Camping des Gorges du Loup  04 93 42 45 06
Hôtel Le Château de Grasse  06 82 53 66 96

CHAMBRES D’HOTES  - HEBERGEMENTS

Ascendance (Parapente) 04 93 09 44 09
Monster Paint Ball 06 81 76 31 38 
Disk Jockey Animation, Pierre Bernard Rossignol 04 93 60 71 55
Cours de musique à domicile 06 87 93 36 77
Coach Sportif : Damien Bouillon 06 18 91 22 75
Résolution Sport : Bernard Dar 06 18 09 87 62
Coach diplomé pilates, sénior Corine Valsaque  06 03 85 45 20   

LOISIRS

N° Encombrants  04 92 19 75 00
Déchetterie Valbonne 04 92 28 50 21
Déchetterie La Colle sur Loup  04 93 32 94 85 
ENVINET 04 92 19 75 00 
ENVIBUS 0 800 202 244

C.A.S.A.

           NUMÉROS UTILES
MAIRIE Tél : 04 92 60 35 70 - Fax : 04 93 42 93 64

                           Jours et heures d’ouverture :

les lundis, mardis, mercredis, jeudis : 8:30 - 12:30 et 13:30 - 16:30
                          les vendredis : 8:30 - 12:30 

POLICE MUNICIPALE 04 92 60 35 76
Permanence Police Municipale    06 80 36 24 78
GENDARMERIE 04 93 42 40 06
OFFICE DE TOURISME 04 93 42 72 21
BIBLIOTHÈQUE 04 92 60 35 88
CONCILIATRICE DE JUSTICE Mme Jackson
              Permanence 1ers et 3èmes mardis du mois de 14h00 à 16h30
ÉCOLE MATERNELLE 04 93 42 90 31
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 04 93 42 90 65
GARDERIE 06 79 35 16 26
Relais Assistantes Maternelles Itinérant 04 97 18 70 82
TRÉSORERIE 04 92 60 38 00
POSTE Courrier 3631
POSTE Banque Postale 3639
POMPIERS 18
SAMU (Nice)   15
PRESBYTÈRE Catholique 04 93 42 70 11
PRESBYTÈRE Protestant 04 93 36 40 42   

Les Aubarnencs

Franco Américaine Amiral de Grasse du Bar

H.B.D.C.
Lors des vacances de la Toussaint, le Handball des Col-
lines (club intercommunal de Bar sur Loup, Châteauneuf, 
Opio, Le Rouret et Roquefort les Pins) a organisé deux 
stages pour les licenciés et non licenciés pendant les deux 
semaines des vacances.
Nous avons accueilli 30 enfants  de 8 à 17 ans, qui ont 
pu pendant ces deux semaines découvrir l’arbitrage, faire 
des jeux autour du handball pour perfectionner leur savoir 
– faire ainsi que travailler individuellement au travers de 
différents ateliers.
Le prochain stage est prévu pour les vacances de Février 
ainsi que pendant les vacances de Pâques en espérant y 
retrouver les enfants et en accueillir des nouveaux.
Pour tous renseignements : www.hbdc06.org ou 06.95.61.14.61

Des nouvelles de ping Passion
Comme chaque année, la saison a débuté en Septembre 
par le traditionnel tournoi du club. Les joueurs  ont été ré-
partis en 3 tableaux  : jeunes, débutants et licenciés. Les 
différents podiums ont été composés de joueurs d'Escra-
gnolles et de Ping Passion. 
Cette journée s'est déroulée dans une ambiance convi-
viale  et tous les joueurs conquis par ce tournoi se sont  
donnés rendez vous  l'an prochain pour un dimanche 
riche en sensations . . 
Cette manifestation a pu se réaliser grâce au soutien des 
municipalités de Châteauneuf et Le Bar sur Loup. Nous 
les remercions de leur participation  à nos côtés toute 
l'année.
La saison sportive a démarré. Après 3 journées avec 
2 déplacements, les résultats d'ensemble sont satisfai-
sants : 
l'équipe 1 en pré-régionale est troisième avec 2 victoires, 
l'équipe 2 en départementale 2 est quatrième avec 1 vic-
toire, l'équipe 3 en départementale 4 est première avec 
3 victoires, l'équipe 4 en départementale 4 est sixième 
avec 1 victoire

Ping Passion

Vous voulez nous rejoindre? Nous vous donnons rendez 
vous les lundi et mercredi soir pour les adultes de 20h à 
22h30, les jeunes le mardi de 17h30 à 19h15 et le samedi 
de 9h à 12h pour tout le monde au gymnase du Rouret.

Un Te Deum chanté en hommage à l’Amiral, pour la première fois en L’Église du Bar sur Loup ce 25 
octobre 2015.
En effet, c’est le 25 novembre 1781 que Louis XVI écrivit à tous les évêques de France leur deman-
dant de chanter un Te Deum en l’honneur de celui qui fut baptisé dans notre église, et qui passât son 
enfance et adolescence dans ce beau village.
Celui qui deviendra l’un des héros prestigieux de la guère d’Indépendance Américaine, parmi Ro-
chambeau, Washington et La Fayette....il s’agit bien sûr de  François-Joseph, Paul Comte de Grasse.
Dans la même semaine, toujours en 1781, le Conseil Municipal du Bar-sur-Loup entérina offi cielle-
ment cette décision ...

C’est chose faite ...234 années plus tard...!  Dans cette magnifi que église Saint Jacques le Majeur 
pleine de coeurs et, d’un choeur de 35 chanteurs ...
L’Association Franco Américaine de l’Amiral de Grasse du 
Bar fût donc très honorée et fi ère de cet événement qui 
souligne une partie importante de notre Histoire. 

Nous tenons à remercier chaleureusement tous ceux qui 
«nous» ont aidé à faire de notre projet une réalité : Tout 
d’abord merci à vous tous pour votre présence. Merci à 
Monsieur le Maire, et à toute l’équipe Municipale. Merci au 
Père Paul Baodinh Ly et aux trois Diacres.
Merci aussi à : Mr Gérald Lombardo, représentant du Pré-
sident du Conseil Départemental et Maire du Rouret. Mr 
François Million Rousseau, Capitaine de frégate, repré-
sentant du Préfet Maritime. Le Marquis de Roux, délégué 
régional de la Société des Cincinnatis de France.  
Merci au choeur Cantifolia de Grasse, sous la direction de 
Jacques Maes.                             

Hubert Millet.
                                             

Une journée au Centre Mondovicino sera proposée avant 
les Fêtes. 
Le jeudi 3 nous jouerons et partagerons une légère col-
lation. Le10, ce sera le Bal au Bar avec le renfort de nos 
Amis Roquefortois et le 17 dernier jeudi de l'année pour 
la Tombola et les souhaits pour tous de Bonnes Fêtes de 
Fin d'Année. 

Pierre Rossignol

L'association des jardins de la ferrage dispose 
encore de quelques parcelles de terre dispo-
nible à la location.
Ces lopins de terre sont destinés à la culture 
potagère et d'agréments dans le respect de 
l'écologie. 
Ils sont situés en contre-bas du village sur le chemin de 
Saint Jean. 
Pour plus d'information, contactez nous sur ferragejar-
din@hotmail.fr ou au 06 14 06 45 08.

Les Jardins de la Ferrage


